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Conseil de Communaute 

Séance du Iundi 20 avril 2026  
Membres du Conseil Communautaire en exercice: 122 

Le Conseil de Communaute, convoque le 14 avril 2026, s'est reuni Salle des conferences de la CCIT 
du Doubs 46 avenue Villarceau a Besancon, sous la presidence de M. Ludovic FAGAUT, President de 
Grand Besancon Metropole. 

Ordre de passage des rapports: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17 

La séance est ouverte a 16h21 et levee a 20h01. 

Etaient presents :  Amagney: M. Thomas JAVAUX, Audeux: M. Michel VIENET (jusqu'a la question n°5.14 
incluse et a compter de la question n°5.16), Avanne-Aveney: Mme Marie-Jeanne BERNABEU, Besancon: 
M. Mohamed AIT-ALI, M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY, Mme Isabelle BORDAT, Mme Nathalie BOUVET, 
M. Patrick BOUZAT, M. Jimmy BRESILLION, M. Bruno CAIRE (a compter de la question n°2), Mme Aline 
CHASSAGNE, M. Serge COUESMES, M. Laurent CROIZIER, M. Jerome CUPILLARD, M. Clement DARCQ (a 
compter de la question n°3), M. Ludovic FAGAUT, Mme Anne FALGA, Mme Lydie FRANCART, Mme Annie 
GAUTHIER (jusqu'a la question n°8 incluse et a compter de la question n°10), M. Didier GENDRAUD, M. Abdel 
GHEZALI, Mme Laura GINIOT, Mme Marie GRUILLOT, Mme Lelia HANNOUNI (a compter de la question n°3), 
M. Pierre-Charles HENRY (jusqu'a la question n°6 incluse), M. Patrick JACQUES, M. Jeremy JEANVOINE, 
Mme Veronique JELSCH, Mme Myriam LEMERCIER, M. Jean-Sebastien LEUBA, Mme Madeleine LHOMME, 
Mme Helene MAGNIN-FEYSOT, M. Martin MELLION, Mme Eleonore METZGER (a compter de la question 
n°4.13), Mme Emmanuelle MEUNIER, M. Frank MONNEUR, Mme Manon MONNIER, Mme Laurence MULOT 
CESAR], M. Pascal ORLANDI, M. Frederic PARISE (jusqu'a la question n°8 incluse et a compter de la question 
n°10), Mme Sophie PESEUX, M. Anthony POULIN, M. Jean-Pascal REYES, M. Djilalli SAHLAOUI, Mme Anne-
Rachel SCHERTZ, Mme Flora SIMONIN, M. Fabrice TAILLARD, Mme Frederique THOMAS-MAURIN (jusqu'a la 
question n°5.11 ,incluse et a compter de la question n°5.14), M. Kevin VEJUX, M. Patrick VERDIER, 
Mme Severine VEZIES (jusqu'a la question n°5.9 incluse et a compter de la question n°5.11), Mme Anne 
VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE (jusqu'a la question n°5.2 incluse et a compter de la 
question n°5.4), Beure : M. Bruno LIND, Bonnay: M. Pascal DIMANCHE, Boussieres : M. Eloy JARAMAGO, 
Braillans: M. Thierry NONNOTTE (a compter de la question n°4.15), Busy: M. Philippe SIMONIN, 
Byans-Sur-Doubs: M. Didier PAINEAU, Chaleze: M. Rene BLAISON, Chalezeule: M. Herve GROULT, 
Champagney: M. Olivier LEGAIN, Champoux: M. Romain VIENET, Champvans-Les-Moulins: M. Florent 
BAILLY, Chatillon-Le-Duc: M. Martial DEVAUX, Chaucenne: M. Etienne PELLEGRINI (jusqu'a la question 
n°5.15 et a compter de la question n°9), Chemaudin et Vaux: M. Serge MINORET, Chevroz: M. Franck 
BERNARD, Cussey-Sur-L'Ognon: Jean-Francois MENESTRIER, Dannemarie-Sur-Crete: Mme Martine 
LEOTARD (suppleante), Deluz : Mme Liliane JOURNOT, Devecey: M. Gerard MONNIEN, Ecole-Valentin : 
M. Kadir YILDIRIM, Fontain: M. Marc GIRARDOT, Franois: M. Emile BOURGEOIS, Geneuille: M. Denis 
PERIN, Grandfontaine: M. Henri BERMOND, La Chevillotte: M. Jean-Luc BARBIER, La Veze: Mme Celine 
TRONCIN VERGEY, Larnod: M. Jean-Philippe DEVEVEY, Les Auxons: M. Anthony NAPPEZ, Mamirolle: 
M. Jean-Philippe REGENNASS, Marchaux-Chaudefontaine: M. Patrick CORNE, Mazerolles-Le-Salin: 
M. Philippe DOLEJAL, Merey-Vieilley: M. Philippe PERNOT, Miserey-Salines: M. Marcel FELT (jusqu'a la 
question n°6 incluse et a compter de la question n°8), Montfaucon : M. Laurent JEUNET, 
Montferrand-Le-Château: Mme Lucie BERNARD (jusqu'a la question n°5.2 incluse et a compter de la question 
n°5.6), Morre: M. Nerve PONT, Nancray: M. Charles PERRIGOT, Noironte: M. Philippe GUILLAUME, 
Novillars: M. Lionel PHILIPPE, Osselle-Routelle: Mme Anne OLSZAK, Palise: M. Christian DAVID, 
Pelousey: Mme Catherine BARTHELET, Pirey: M. Patrick AYACHE, Pouilley-Francais : M. Stephane 
RAMELET, Pouilley-Les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET, Pugey: M. Frank LAIDIE, Rancenay: 
Mme Catherine BECKER, Roche-Lez-Beaupre: M. Jacques KRIEGER, Roset-Fluans: M. Jacques 
ADRIANSEN, Saint-Vit: Mme Anne BIHR, Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER, Saone: M. Lylian CALVAT, 
Serre-Les-Sapins: Mme Valerie BRIOT, Tallenay: M. Ludovic BARBAROSSA, Thise: M. Pascal DERIOT, 
Thoraise: M. Jean-Paul MICHAUD, Torpes: Mme Julie GIRARD, Vaire: Mme Valerie MAILLARD, 
Velesmes-Essarts: M. Jean-Marc JOUFFROY, Venise: M. Charles POMMEY, Vieilley: M. Damien LIARD, 
Villars-Saint-Georges : M. Damien AUBERT, Vorges-Les-Pins: M. Georges POITREY 
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Etaient absents : Besancon: Mme Estelle CAMARA, Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER, Mme Esther 
SZWARC, Gennes: M. Jean-Michel LHOMMEE 

Secretaire de séance:  Mme Manon MONNIER 

Procurations de vote: Besancon: M. Bruno CAIRE a Mme Isabelle BORDAT (jusqu'a la question n°1 
incluse), Mme Estelle CAMARA a M. Ludovic FAGAUT, M. Clement DARCQ a Mme Myriam 
LEMERCIER (jusqu'a la question n° 2 incluse), Mme Lelia HANNOUNI a M. Didier GENDRAUD (jusqu'a 
la question n°2 incluse), Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER a Mme Christine WERTHE, Mme Eleonore 
METZGER a M. Frank MONNEUR (jusqu'a la question n°4.12 incluse), Mme Esther SZWARC 
Mme Anne-Rachel SCHERTZ, Braillans: M. Thierry NONNOTTE a M. Patrick CORNE (jusqu'a la 
question n°4.14 incluse) 

Deliberation n°2026/2026.00092 
Rapport n°8 - Commission des Contrats de Concessions (CCC) - Conditions de depot des listes 
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8 
Commission des Contrats de Concessions (CCC) - Conditions de depot des 

I istes 

Rapporteur: M. Ludovic FAGAUT, President 

I.Composition de la Commission des Contrats de Concession (CCC) 

L'article L 1410-3 du code general des collectivites territoriales (CGCT) dispose que les collectivites 
territoriales, leurs groupements et leurs etablissements publics constituent, pour la passation des 
contrats de concession de service public, une commission dont la composition, les modalites de 
fonctionnement et les attributions sont definies a l'article L 1411-5 de ce meme code relatif a la 
commission des contrats de concession. 

Conformement aux dispositions de l'article L 1411-5 du CGCT, la Commission des Contrats de 
Concession est composee : « par l'autorite habilitee a signer la convention de delegation de service 
public ou son representant, president, et par cinq membres de l'assemblee deliberant° elus en son 
sein 5 la representation proportionnelle au plus fort reste ». 

Le meme article precise qu'il est procede selon les mernes modalites a l'election de suppleants en 
nombre egal a celui des membres titulaires. 

Dans ce cadre, la CCC de Grand Besancon Metropole est composee: 

du President, ou de son representant (designe par arrete du President), president de la 
commission, 

de 5 membres titulaires et de 5 membres suppleants elus par le Conseil. 

Siegent egalement a la Commission, avec voix consultative, sur invitation du President de la 
Commission, le comptable de la collectivite et un representant du Ministre chargé de la concurrence. 

Peuvent egalement participer, avec voix consultative, des personnalites ou un ou plusieurs agents de 
la collectivite designes par le President de la Commission, en raison de leur competence dans la 
matiere qui fait l'objet de la concession. 

II.Missions et fonctionnement de la Commission des Contrats de Concession 

La CCC intervient a deux reprises au cours de la passation dun contrat de concession : 

- La Commission se reunit une premiere fois pour examiner les candidatures et dresser la liste 
des candidats admis a presenter une offre, apres examen de leurs capacites et aptitudes. 

- En second lieu, au cours de la phase d'offre, la Commission se reunit pour proceder 
l'analyse des offres et emettre un avis sur celles-ci. 

De meme, tout projet d'avenant a un contrat de concession entrainant une augmentation du montant 
global superieure a 5% est soumis pour avis a la Commission. Lorsque l'assemblee deliberante est 
appelee a statuer sur un projet d'avenant, l'avis de la Commission lui est prealablement transmis. 

Le principe de transparence des procedures exige que soit dresse un proces-verbal des seances de 
la CCC. 
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Le quorum est atteint lorsque plus de la moitie des membres ayant voix deliberative sont presents. Si, 
apres une premiere convocation, ce quorum nest pas atteint, la Commission est a nouveau 
convoquee. Elle se reunit alors valablement sans condition de quorum. 

Les deliberations de la CCC peuvent etre organisees a distance. 

III. Fixation des conditions de depot des listes  

L'article D 1411-5 du CGCT dispose que « L'assemblee deliberante locale fixe les conditions de depot 
des listes ». 

II convient de fixer les conditions de depot des listes qui permettront de proceder, dans un second 
temps, a l'election des membres de la CCC. 

II est propose les conditions de depOt des listes suivantes : 

les listes peuvent comporter moms de noms que de sieges a pourvoir (5 titulaires et 5 
suppleants), 

En cas d'egalite de restes, le siege revient a la liste qui a obtenu le plus grand nombre de 
suffrages. 

En cas d'egalite de suffrages, le siege est attribue au plus Age des candidats susceptibles 
d'être proclames elus. 

Les listes devront etre deposees au plus tard, le jour de la séance du Conseil 
Communautaire, avant l'examen du rapport relatif a l'election des membres de la CCC. 

A l'unanimite des suffrages exprim6s, 1 abstention, le Conseil Communautaire: 

- decide de recourir au vote electronique conformement a l'article 19 du reglement 
interieur, 

- fixe les conditions de depot des listes pour l'election des membres de la Commission 
des contrats de concession (CCC) a titre permanent comme suit: 

o les listes peuvent comporter moms de noms que de postes a pourvoir 
(5 titulaires et 5 suppleants), 

o les listes devront etre deposees au plus tard, le jour de la séance du Conseil 
Communautaire, avant l'examen du rapport relatif a ['election des membres de 
la CCC. 

Rapport adopte a l'unanimite des suffrages exprimes : 
Pour: 118 Contre : 0 Abstention* : 1 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La presente deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans les deux 
mois suivant sa publicite. 

La Secretaire de séance, 
  

Pour extrait conf. me, 
Le President, 

              

Manon MONNIER 
Conseillere Communautaire 

 

Ludovic FAGAUT 
Maire de Besanco 
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